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RELATIF À LA

CONSEILS PRATIQUES POUR LA RÉDACTION DES RAPPORTS

Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.158
158. Licenciement, 1982

CONVENTION (No 158)
SUR LE LICENCIEMENT, 1982

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 166) sur le licenciement, 1982, dont les dispositions complètent la convention et peuvent aider à 
mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 158) SUR LE LICENCIEMENT, 1982

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc. qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer les textes de ces lois et règlements, etc., à moins qu’ils n’aient déjà 
été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière d’indiquer s’il existe d’autres dispositions ou méthodes en rapport avec l’application de la 
convention telles que des conventions collectives, des sentences arbitrales ou des décisions judiciaires 
(voir article 1 de la convention). Dans l’affi rmative, prière de fournir les textes d’accords ou de sen-
tences types et de décisions judiciaires créant un précédent.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle ces lois et règlements 
ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la ratifi cation de la convention ou comme consé-
quence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc. mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures prises pour assurer l’application de chacune des dispositions de l’article. En outre, prière de 
fournir toute indication spécifi quement demandée ci-après sous différents articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour rendre effectives les dispositions de la convention aux termes des-
quelles une autorité nationale doit prendre certaines mesures spécifi ques pour mettre en œuvre la 
convention, par exemple adopter des dispositions défi nissant son champ d’application et précisant 
dans quelle mesure il est possible d’avoir recours aux clauses permissives qui y fi gurent, et attirer 
l’attention des parties intéressées sur ses dispositions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Partie I. M ’,  ’  

Article 1

Pour autant que l’application de la présente convention n’est pas assurée par voie de conventions 
collectives, de sentences arbitrales ou de décisions judiciaires, ou de toute autre manière conforme à 
la pratique nationale, elle devra l’être par voie de législation nationale.
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Article 2

1. La présente convention s’applique à toutes les branches d’activité économique et à tous les 
travailleurs salariés.

2. Un Membre pourra exclure du champ d’application de l’ensemble ou de certaines des dispo-
sitions de la présente convention les catégories suivantes de travailleurs salariés:
a) les travailleurs engagés aux termes d’un contrat de travail portant sur une période déterminée ou 

une tâche déterminée;
b) les travailleurs effectuant une période d’essai ou n’ayant pas la période d’ancienneté requise, à 

condition que la durée de celle-ci soit fi xée d’avance et qu’elle soit raisonnable;
c) les travailleurs engagés à titre occasionnel pour une courte période.

3. Des garanties adéquates seront prévues contre le recours à des contrats de travail de durée 
déterminée visant à éluder la protection découlant de la présente convention.

4. Pour autant qu’il soit nécessaire, des mesures pourront être prises par l’autorité compétente 
ou par l’organisme approprié dans un pays, après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, là où il en existe, afi n d’exclure de l’application de la présente convention ou de 
certaines de ses dispositions certaines catégories de travailleurs salariés dont les conditions d’emploi 
sont soumises à un régime spécial qui, dans son ensemble, leur assure une protection au moins équi-
valente à celle offerte par la convention.

5. Pour autant qu’il soit nécessaire, des mesures pourront être prises par l’autorité compétente 
ou par l’organisme approprié dans un pays, après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, là où il en existe, afi n d’exclure de l’application de la présente convention ou 
de certaines de ses dispositions d’autres catégories limitées de travailleurs salariés au sujet desquel-
les se posent des problèmes particuliers revêtant une certaine importance, eu égard aux conditions 
d’emploi particulières des travailleurs intéressés, à la taille de l’entreprise qui les emploie ou à sa 
nature.

6. Tout Membre qui ratifi e la présente convention devra, dans le premier rapport sur l’application 
de la convention qu’il sera tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation 
internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, les catégories qui pourront avoir été l’objet 
d’une exclusion en application des paragraphes 4 et 5 du présent article, et il devra exposer dans des 
rapports ultérieurs l’état de sa législation et de sa pratique à leur égard en précisant dans quelle mesure 
il a été donné effet ou il est proposé de donner effet à la convention en ce qui les concerne.

Paragraphe 2. Prière d’indiquer si certaines catégories de travailleurs salariés ont été exclues, en 
application de ce paragraphe, du champ d’application de l’ensemble de la présente convention ou de cer-
taines de ses dispositions.

Paragraphe 3. Prière d’indiquer quelles garanties ont été prévues contre le recours à des contrats de 
travail de durée déterminée visant à éluder la protection découlant de la présente convention. (Voir à ce 
propos le paragraphe 3 de la recommandation sur le licenciement.)

Paragraphes 4-6. Pour autant qu’il pourra avoir été estimé nécessaire d’exclure de l’application de la 
présente convention certaines catégories de travailleurs salariés, en application des paragraphes 4 et 5;
a) prière d’énumérer les catégories ainsi exclues et d’indiquer les motifs à l’appui de cette exclusion 

(paragraphe 6);
b) prière d’indiquer si les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où il en existe, ont 

été consultées (paragraphes 4 et 5);
c) prière de fournir, si ces catégories ont été exclues en application du paragraphe 4, des renseignements 

sur le régime spécial qui, dans son ensemble, leur assure une protection au moins équivalente à celle 
offerte par la convention;

d) prière d’indiquer, dans le deuxième rapport et dans les rapports ultérieurs, l’état de la législation et 
de la pratique à l’égard des catégories ayant fait l’objet d’une exclusion (paragraphe 6);

e) prière d’indiquer, dans le deuxième rapport et dans les rapports ultérieurs, tous changements qui 
pourraient être intervenus concernant la mesure dans laquelle il a été donné effet, ou il est proposé de 
donner effet, à la convention en ce qui concerne les catégories ayant fait l’objet d’une exclusion.

Article 3

Aux fi ns de la présente convention, le terme «licenciement» signifi e la cessation de la relation de 
travail à l’initiative de l’employeur.
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P II. N ’ 

 .   

Article 4

Un travailleur ne devra pas être licencié sans qu’il existe un motif valable de licenciement lié à 
l’aptitude ou à la conduite du travailleur ou fondé sur les nécessités du fonctionnement de l’entreprise, 
de l’établissement ou du service.

Prière d’indiquer de quelle façon il est donné effet à cet article. Prière d’indiquer en particulier de quelle 
manière les raisons considérées comme étant des motifs valables de licenciement sont défi nies et si ces défi -
nitions sont édictées par la législation ou la réglementation ou par d’autres voies d’application telles que les 
décisions des tribunaux, en fournissant des exemplaires de décisions créant des précédents en la matière.

Article 5

Ne constituent pas des motifs valables de licenciement, notamment:
a) l’affi liation syndicale ou la participation à des activités syndicales en dehors des heures de travail 

ou, avec le consentement de l’employeur, durant les heures de travail;
b) le fait de solliciter, d’exercer ou d’avoir exercé un mandat de représentation des travailleurs;
c) le fait d’avoir déposé une plainte ou participé à des procédures engagées contre un employeur 

en raison de violations alléguées de la législation, ou présenté un recours devant les autorités 
administratives compétentes;

d) la race, la couleur, le sexe, l’état matrimonial, les responsabilités familiales, la grossesse, la religion, 
l’opinion politique, l’ascendance nationale ou l’origine sociale;

e) l’absence du travail pendant le congé de maternité.

Prière d’indiquer comment il est donné effet au présent article.

Article 6

1. L’absence temporaire du travail en raison d’une maladie ou d’un accident ne devra pas cons-
tituer une raison valable de licenciement.

2. La défi nition de ce qui constitue l’absence temporaire du travail, la mesure dans laquelle un 
certifi cat médical sera requis et les limitations possibles dans l’application du paragraphe 1 du présent 
article seront déterminées conformément aux méthodes d’application mentionnées à l’article 1 de la 
présente convention.

Paragraphe 1. Prière d’indiquer comment il est donné effet à ce paragraphe.

Paragraphe 2. Prière d’indiquer comment est défi nie «l’absence temporaire du travail» et dans quelle 
mesure un certifi cat médical est requis, aux fi ns du paragraphe 1, et, le cas échéant, quelles limites ont été 
apportées à l’application de ce paragraphe.

 .           -

Article 7

Un travailleur ne devra pas être licencié pour des motifs liés à sa conduite ou à son travail avant 
qu’on ne lui ait offert la possibilité de se défendre contre les allégations formulées, à moins que l’on ne 
puisse pas raisonnablement attendre de l’employeur qu’il lui offre cette possibilité.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article.

 .      

Article 8

1. Un travailleur qui estime avoir fait l’objet d’une mesure de licenciement injustifi ée aura le droit 
de recourir contre cette mesure devant un organisme impartial tel qu’un tribunal, un tribunal du tra-
vail, une commission d’arbitrage ou un arbitre.
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2. Dans les cas où le licenciement aura été autorisé par une autorité compétente, l’application du 
paragraphe 1 du présent article pourra être adaptée en conséquence conformément à la législation et 
à la pratique nationales.

3. Un travailleur pourra être considéré comme ayant renoncé à exercer son droit de recourir 
contre le licenciement s’il ne l’a pas fait dans un délai raisonnable.

Paragraphe 1. Prière d’indiquer comment il est donné effet à ce paragraphe.

Paragraphe 2. Si le licenciement est soumis à l’autorisation préalable d’une autorité compétente, 
prière d’indiquer si l’application du paragraphe 1 est adaptée dans le cas où le licenciement est autorisé 
par cette autorité.

Paragraphe 3. Prière d’indiquer, le cas échéant, le délai dont dispose le travailleur pour exercer son droit 
de recours contre son licenciement.

Article 9

1. Les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention devront être habilités à exa-
miner les motifs invoqués pour justifi er le licenciement ainsi que les autres circonstances du cas et à 
décider si le licenciement était justifi é.

2. Afi n que le salarié n’ait pas à supporter seul la charge de prouver que le licenciement n’était pas 
justifi é, les méthodes d’application mentionnées à l’article 1 de la présente convention devront prévoir 
l’une ou l’autre ou les deux possibilités suivantes:
a) la charge de prouver l’existence d’un motif valable de licenciement tel que défi ni à l’article 4 de la 

présente convention devra incomber à l’employeur;
b) les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention devront être habilités à former 

leur conviction quant aux motifs du licenciement au vu des éléments de preuve fournis par les 
parties et selon des procédures conformes à la législation et à la pratique nationales.

3. En cas de licenciement motivé par les nécessités du fonctionnement de l’entreprise, de l’établis-
sement ou du service, les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention devront être 
habilités à déterminer si le licenciement est intervenu véritablement pour ces motifs, étant entendu que 
l’étendue de leurs pouvoirs éventuels pour décider si ces motifs sont suffi sants pour justifi er ce licencie-
ment sera défi nie par les méthodes d’application mentionnées à l’article 1 de la présente convention.

Paragraphe 1. Prière d’indiquer comment il est donné effet à ce paragraphe.

Paragraphe 2. Prière d’indiquer s’il est donné effet à ce paragraphe grâce aux possibilités prévues à 
l’alinéa a) ou b) ou aux deux. Si l’application de ce paragraphe se fait selon l’alinéa b), prière d’indiquer 
de quelle manière les règlements et la procédure, qui servent aux organismes concernés pour former leur 
conviction, garantissent que le salarié n’a pas à supporter seul la charge de prouver que le licenciement 
n’était pas justifi é.

Paragraphe 3. Au cas où le licenciement est motivé par les nécessités du fonctionnement de l’entre-
prise, de l’établissement ou du service, prière d’indiquer si les organismes mentionnés à l’article 8 sont 
habilités, en cas de recours, à déterminer si le licenciement est intervenu véritablement pour ces motifs et 
l’étendue de leurs pouvoirs pour décider si ces motifs sont suffi sants pour justifi er le licenciement.

Article 10

Si les organismes mentionnés à l’article 8 de la présente convention arrivent à la conclusion que le 
licenciement est injustifi é, et si, compte tenu de la législation et de la pratique nationales, ils n’ont pas le 
pouvoir ou n’estiment pas possible dans les circonstances d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner 
ou de proposer la réintégration du travailleur, ils devront être habilités à ordonner le versement d’une 
indemnité adéquate ou toute autre forme de réparation considérée comme appropriée.

Prière d’indiquer si les organismes mentionnés à l’article 8 ont le pouvoir, s’ils arrivent à la conclusion 
que le licenciement est injustifi é, d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la réintégra-
tion du travailleur. Prière d’indiquer les conséquences d’un échec de la réintégration du travailleur lorsque 
l’organisme compétent est arrivé à la conclusion que son licenciement était injustifi é et/ou a ordonné ou 
proposé sa réintégration.

Si, compte tenu de la législation et de la pratique nationales, les organismes mentionnés à l’article 8 
n’ont pas le pouvoir ou n’estiment pas possible d’annuler le licenciement et/ou d’ordonner ou de proposer la 
réintégration du travailleur, prière d’indiquer s’ils sont habilités à ordonner le versement d’une indemnité 
adéquate (en indiquant comment le montant de l’indemnité est fi xé) ou de toute autre forme de réparation 
considérée comme appropriée (en indiquant en quoi consiste cette réparation).
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 . 

Article 11

Un travailleur qui va faire l’objet d’une mesure de licenciement aura droit à un préavis d’une durée 
raisonnable ou à une indemnité en tenant lieu, à moins qu’il ne se soit rendu coupable d’une faute 
grave, c’est-à-dire une faute de nature telle que l’on ne peut raisonnablement exiger de l’employeur 
qu’il continue à occuper ce travailleur pendant la période du préavis.

Prière d’indiquer comment il est donné effet à cet article. Si un préavis d’une durée raisonnable, ou 
une indemnité en tenant lieu, n’est pas obligatoire lorsque le travailleur s’est rendu coupable d’une faute 
grave, prière d’indiquer comment est défi nie, à cette fi n, la «faute grave».

 .          

Article 12

1. Un travailleur licencié aura droit, conformément à la législation et à la pratique nationales:
a) soit à une indemnité de départ ou à d’autres prestations similaires dont le montant sera fonction, 

entre autres éléments, de l’ancienneté et du niveau de salaire et qui seront versées directement par 
l’employeur ou par un fonds constitué par des cotisations des employeurs;

b) soit à des prestations d’assurance-chômage ou d’assistance aux chômeurs ou à d’autres presta-
tions de sécurité sociale, telles que les prestations de vieillesse ou d’invalidité, aux conditions nor-
males ouvrant droit à de telles prestations;

c) soit à une combinaison de ces indemnités et prestations.

2. Lorsqu’un travailleur ne remplit pas les conditions requises pour bénéfi cier de prestations d’as-
surance-chômage ou d’assistance aux chômeurs, au titre d’un régime de portée générale, il ne pourra 
prétendre aux indemnités ou prestations visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article du seul 
fait qu’il ne reçoit pas de prestations de chômage au titre de l’alinéa b) dudit paragraphe.

3. En cas de licenciement pour faute grave, la perte du droit aux indemnités ou prestations men-
tionnées à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article pourra être prévue par les méthodes d’appli-
cation mentionnées à l’article 1 de la présente convention.

Paragraphe 1. Prière d’indiquer s’il est donné effet à ce paragraphe par les mesures prévues à l’alinéa 
a) ou à l’alinéa b) ou par une combinaison des deux.

Paragraphe 3. Si l’application du paragraphe 1 se fait conformément aux mesures décrites à l’alinéa a), 
prière d’indiquer si la perte du droit aux indemnités ou prestations qui y sont mentionnées est prévue en cas de 
licenciement pour faute grave et, dans l’affi rmative, d’indiquer comment est défi nie, à cette fi n, la faute grave.

P III. D    
   , ,   

 .     

Article 13

1. L’employeur qui envisage des licenciements pour des motifs de nature économique, technolo-
gique, structurelle ou similaire devra:
a) fournir en temps utile aux représentants des travailleurs intéressés les informations pertinentes, 

y compris les motifs des licenciements envisagés, le nombre et les catégories de travailleurs qu’ils 
sont susceptibles d’affecter et la période au cours de laquelle il est prévu d’y procéder;

b) donner, conformément à la législation et à la pratique nationales, aussi longtemps à l’avance que 
possible, l’occasion aux représentants des travailleurs intéressés d’être consultés sur les mesures 
à prendre pour prévenir ou limiter les licenciements et les mesures visant à atténuer les effets 
défavorables de tout licenciement pour les travailleurs intéressés, notamment les possibilités de 
reclassement dans un autre emploi.

2. L’application du paragraphe 1 du présent article pourra être limitée, par les méthodes d’applica-
tion mentionnées à l’article 1 de la présente convention, aux cas où le nombre des travailleurs dont le licen-
ciement est envisagé atteint au moins un nombre déterminé ou un pourcentage déterminé du personnel.

3. Aux fi ns du présent article, l’expression «représentants des travailleurs intéressés» signifi e les 
représentants des travailleurs reconnus comme tels par la législation ou la pratique nationales, confor-
mément à la convention concernant les représentants des travailleurs, 1971.
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Paragraphe 1. Prière d’indiquer comment il est donné effet à l’alinéa a). En particulier, prière d’indi-
quer les informations que l’employeur doit fournir aux représentants des travailleurs intéressés et combien 
de temps avant les licenciements envisagés ces informations doivent être fournies.

Prière d’indiquer comment l’alinéa b) est appliqué et, en particulier, de quelle façon l’occasion est 
donnée aux représentants des travailleurs intéressés d’être consultés, combien de temps avant les licencie-
ments envisagés elle doit être donnée, et les objectifs de cette consultation.

Paragraphe 2. Prière d’indiquer si l’application du paragraphe 1 est limitée aux cas où les licencie-
ments atteignent un nombre déterminé de travailleurs ou touchent un pourcentage déterminé du personnel 
et, dans l’affi rmative, précisez les modalités.

Paragraphe 3. Prière d’indiquer quels sont les représentants des travailleurs auxquels, conformément 
au paragraphe 1 du présent article, l’employeur doit fournir les informations pertinentes et donner l’occasion 
d’être consultés.

 .   ’ 

Article 14

1. Lorsque l’employeur envisage des licenciements pour des motifs de nature économique, tech-
nologique, structurelle ou similaire, il devra, conformément à la législation et à la pratique nationa-
les, les notifi er à l’autorité compétente aussi longtemps à l’avance que possible, en lui donnant les 
informations pertinentes, y compris un exposé écrit des motifs de ces licenciements, du nombre et des 
catégories de travailleurs qu’ils sont susceptibles d’affecter et de la période au cours de laquelle il est 
prévu d’y procéder.

2. La législation nationale pourra limiter l’application du paragraphe 1 du présent article aux cas 
où le nombre des travailleurs dont le licenciement est envisagé atteint au moins un nombre déterminé 
ou un pourcentage déterminé du personnel.

3. L’employeur devra informer l’autorité compétente des licenciements mentionnés au paragra-
phe 1 du présent article dans un délai minimum, à déterminer par la législation nationale, avant de 
procéder à ces licenciements.

Paragraphe 1. Prière d’indiquer comment il est donné effet à ce paragraphe. En particulier, prière d’indi-
quer quelle est l’autorité compétente au titre de ce paragraphe et quelles informations doivent lui être fournies.

Paragraphe 2. Prière d’indiquer si l’application du paragraphe 1 est limitée aux cas où le nombre 
des licenciements envisagés atteint un nombre déterminé de travailleurs ou un pourcentage déterminé du 
personnel, et, dans l’affi rmative, de quelle manière.

Paragraphe 3. Prière d’indiquer comment la législation nationale détermine le délai minimum men-
tionné dans ce paragraphe.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règlements admi-
nistratifs, etc., mentionnés ci-dessus et par quelles méthodes le contrôle de cette application est assuré.

 IV. Si ces renseignements n’ont pas déjà été fournis dans les réponses aux questions précédentes, prière d’in-
diquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions portant sur des questions de principe 
relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir toutes informations générales sur la manière dont la convention est appliquée, y 
compris, par exemple, les statistiques disponibles sur les activités des organismes de recours (comme 
le nombre de recours contre les mesures de licenciement, le résultat de ces recours, la nature de la 
réparation accordée et la durée moyenne nécessaire pour que le jugement concernant le recours soit 
prononcé) et le nombre de licenciements pour motifs économiques ou similaires. Prière d’indiquer les 
diffi cultés pratiques rencontrées dans l’application de la convention.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du 
présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de 
l’Organisation internationale du Travail 1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux orga-
nisations représentatives des employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des 
organisations autres que celles-ci, prière de fournir des informations sur les particularités existant 
éventuellement dans votre pays qui expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations intéressées des observations quelconques, soit de 
caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport précédent, sur l’application pratique 
des dispositions de la convention, sur l’application des dispositions législatives ou des autres mesures 
mettant en œuvre les normes de la convention. Dans l’affi rmative, prière de communiquer le texte de 
ces observations en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administra-
tion du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 2 juin 1982, en sa soixante-hui-
tième session;

Après avoir décidé d’adopter diverses proposi-
tions relatives à la cessation de la relation de 
travail à l’initiative de l’employeur, question qui 
constitue le cinquième point à l’ordre du jour de 
la session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation com-
plétant la convention sur le licenciement, 1982,

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf 
cent quatre-vingt-deux, la recommandation ci-après, 
qui sera dénommée Recommandation sur le licencie-
ment, 1982.

I. M ’,
 ’  

1. L’application des dispositions de la présente 
recommandation peut être assurée par voie de légis-
lation nationale, de conventions collectives, de règle-
ments d’entreprise, de sentences arbitrales ou de 
décisions judiciaires, ou de toute autre manière con-
forme à la pratique nationale et tenant compte des 
conditions propres à chaque pays.

2. (1) La présente recommandation s’applique à 
toutes d’activité économique et à tous les travailleurs 
salariés.

(2) Un Membre pourra exclure du champ d’appli-
cation de l’ensemble ou de certaines des dispositions 
de la présente recommandation les catégories suivan-
tes de travailleurs salariés:
a) les travailleurs engagés aux termes d’un contrat de 

travail portant sur une période déterminée ou une 
tâche déterminée;

b) les travailleurs effectuant une période d’essai ou 
n’ayant pas la période d’ancienneté requise, à con-
dition que la durée de celles-ci soit fi xée d’avance 
et qu’elle soit raisonnable;

c) les travailleurs engagés à titre occasionnel pour 
une courte période.
(3) Pour autant qu’il soit nécessaire, des mesures 

pourraient être prises par l’autorité compétente ou par 
l’organisme approprié dans un pays, après consulta-
tion des organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, là où il en existe, afi n d’exclure de l’appli-
cation de la présente recommandation ou de certaines 
de ses dispositions certaines catégories de travailleurs 
salariés dont les conditions d’emploi sont soumises à 
un régime spécial qui, dans son ensemble, leur assure 
une protection au moins équivalente à celle offerte par 
la recommandation.

(4) Pour autant qu’il soit nécessaire, des mesures 
pourraient être prises par l’autorité compétente ou par 
l’organisme approprié dans un pays, après consultation 
des organisations d’employeurs et de travailleurs intéres-
sées, là où il en existe, afi n d’exclure de l’application de la 
présente recommandation ou de certaines de ses dispo-

sitions d’autres catégories limitées de travailleurs salariés 
au sujet desquelles se posent des problèmes particuliers 
revêtant une certaine importance, eu égard aux condi-
tions d’emploi particulières des travailleurs intéressés, à 
la taille de l’entreprise qui les emploie ou à sa nature.

3. (1) Des garanties adéquates contre le recours 
à des contrats de travail de durée déterminée visant à 
éluder la protection découlant de la convention sur le 
licenciement, 1982, et de la présente recommandation 
devraient être prévues.

(2) A cette fi n, l’une ou plusieurs des mesures sui-
vantes pourraient, par exemple, être prévues:
a) restreindre l’utilisation de contrats de durée déter-

minée aux cas où, en raison soit de la nature du 
travail à effectuer, soit des conditions dans lesquel-
les ce travail doit être accompli, soit des intérêts du 
travailleur, la relation de travail ne pourrait avoir 
une durée indéterminée;

b) assimiler les contrats de durée déterminée, sauf 
dans les cas mentionnés à l’alinéa a) du présent 
sous-paragraphe, à des contrats de travail de durée 
indéterminée;

c) assimiler les contrats de durée déterminée, lors-
qu’ils ont fait l’objet d’un ou de plusieurs renou-
vellements, à des contrats de travail de durée 
indéterminée, sauf dans les cas mentionnés à l’ali-
néa a) du présent sous-paragraphe.

4. Aux fi ns de la présente recommandation, le 
terme «licenciement» signifi e la cessation de la relation 
à l’initiative de l’employeur.

II. N ’ 

Justifi cation du licenciement

5. Outre les cas prévus à l’article 5 de la conven-
tion sur le licenciement, 1982, ne devraient pas consti-
tuer des motifs valables de licenciement:
a) l’âge, sous réserve de la législation et de la pratique 

nationales en ce qui concerne la retraite;
b) l’absence du travail due au service militaire obliga-

toire ou à d’autres obligations civiques, conformé-
ment à la législation et à la pratique nationales.
6. (1) L’absence temporaire du travail en raison 

d’une maladie ou d’un accident ne devrait pas consti-
tuer une raison valable de licenciement.

(2) La défi nition de ce qui constitue l’absence tem-
poraire du travail, la mesure dans laquelle un certifi cat 
médical serait requis et les limitations possibles dans 
l’application des dispositions du sous-paragraphe (1) 
du présent paragraphe devraient être déterminées con-
formément aux méthodes d’application mentionnées 
au paragraphe 1 de la présente recommandation.

Procédure à suivre avant le licenciement
ou au moment de celui-ci

7. Un travailleur ne devrait pas être licencié pour 
une faute qui, aux termes de la législation ou de la pra-
tique nationales, ne justifi erait le licenciement que si 
elle était répétée à une ou à plusieurs reprises, à moins 
que l’employeur ne lui ait donné, par écrit, un avertis-
sement approprié.

ANNEXE
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8. Un travailleur ne devrait pas être licencié pour 
insuffi sance professionnelle, à moins que l’employeur 
ne lui ait donné les instructions appropriées et ne l’ait 
dûment averti par écrit et que le travailleur continue 
à ne pas s’acquitter de son travail de manière satis-
faisante après l’expiration d’un délai raisonnable qui 
devrait lui permettre d’y parvenir.

9. Un travailleur devrait avoir le droit d’être 
assisté par une autre personne lorsqu’il se défend, 
comme le prévoit l’article 7 de la convention sur le 
licenciement, 1982, contre des allégations relatives à 
sa conduite ou à son travail qui sont susceptibles d’en-
traîner son licenciement; ce droit pourrait être précisé 
par les méthodes d’application mentionnées au para-
graphe 1 de la présente recommandation.

10. L’employeur devrait être censé avoir renoncé 
à son droit de licencier un travailleur pour faute s’il 
ne l’a pas fait dans un délai raisonnable après avoir eu 
connaissance de la faute en question.

11. L’employeur pourrait consulter les représen-
tants des travailleurs avant de prendre une décision 
défi nitive sur les cas individuels de licenciement.

12. L’employeur devrait notifi er par écrit au tra-
vailleur sa décision de le licencier.

13. (1) Un travailleur auquel son licenciement a été 
notifi é ou qui a été licencié devrait avoir le droit de se 
faire délivrer, à sa demande, par l’employeur une décla-
ration écrite du motif ou des motifs du licenciement.

(2) La disposition du sous-paragraphe (1) du pré-
sent paragraphe pourrait ne pas être appliquée en cas 
de licenciements collectifs pour les motifs mentionnés 
aux articles 13 et 14 de la convention sur le licencie-
ment, 1982, si les procédures prévues dans ces articles 
sont suivies.

Procédures de recours contre le licenciement

14. Le recours à une procédure de conciliation 
avant ou pendant une procédure de recours contre un 
licenciement pourrait être prévu.

15. Des efforts devraient être entrepris par les 
pouvoirs publics, par les représentants des travailleurs 
et par les organisations de travailleurs pour faire en 
sorte que les travailleurs soient pleinement informés 
des possibilités de recours dont ils disposent.

Période de temps libre pendant le préavis

16. Pendant le préavis mentionné à l’article 11 de 
la convention sur le licenciement, 1982, le travailleur 
devrait avoir droit à des périodes de temps libre d’une 
durée raisonnable sans perte de salaire, prises à des 
moments convenant aux deux parties, afi n qu’il puisse 
chercher un autre emploi.

Certifi cat de travail

17. Un travailleur licencié devrait avoir le droit de 
se faire délivrer, à sa demande, par l’employeur, un cer-
tifi cat indiquant seulement les dates de son entrée en 
service et de son départ ainsi que la nature du travail 
ou des travaux dont il était chargé; néanmoins, et à la 
demande du travailleur, une évaluation de sa conduite 
et de son travail pourrait être donnée dans ce même 
certifi cat ou dans un certifi cat distinct.

Indemnité de départ et autres formes
de protection du revenu

18. (1) Un travailleur licencié devrait avoir droit, con-
formément à la législation et à la pratique nationales:

a) soit à une indemnité de départ ou à d’autres pres-
tations similaires dont le montant serait fonction 
entre autres éléments de l’ancienneté et du niveau 
de salaire et qui seraient versées directement par 
l’employeur ou par un fonds constitué par des 
cotisations des employeurs;

b) soit à des prestations d’assurance-chômage ou 
d’assistance aux chômeurs ou à d’autres presta-
tions de sécurité sociale, telles que les prestations 
de vieillesse ou d’invalidité, aux conditions nor-
males ouvrant droit à de telles prestations;

c) soit à une combinaison de ces indemnités et pres-
tations.
(2) Lorsqu’un travailleur ne remplit pas les con-

ditions requises pour bénéfi cier de prestations d’assu-
rance-chômage ou d’assistance aux chômeurs, au titre 
d’un régime de portée générale, il ne pourra prétendre 
aux indemnités ou prestations visées à l’alinéa a) du 
sous-paragraphe (1) du présent paragraphe du seul fait 
qu’il ne reçoit pas de prestations de chômage au titre 
de l’alinéa b) dudit sous-paragraphe.

(3) En cas de licenciement pour faute grave, la 
perte du droit aux indemnités ou prestations men-
tionnées à l’alinéa a) du sous-paragraphe (1) du pré-
sent paragraphe pourrait être prévue par les méthodes 
d’application mentionnées au paragraphe 1 de la pré-
sente recommandation.

III. D  
     , 

,   

19. (1) Toutes les parties intéressées devraient cher-
cher à prévenir ou à limiter, dans toute la mesure 
possible, les licenciements pour des motifs de nature 
économique, technologique, structurelle ou similaire, 
sans porter préjudice au fonctionnement effi cace de 
l’entreprise, de l’établissement ou du service, et à atté-
nuer les effets défavorables de tout licenciement ainsi 
motivé pour le travailleur ou les travailleurs intéressés.

(2) Lorsqu’il y a lieu, l’autorité compétente devrait 
aider les parties à chercher des solutions aux problè-
mes que posent les licenciements envisagés.

Consultations sur les changements importants affectant 
l’entreprise

20. (1) L’employeur qui envisage d’introduire, 
dans la production, le programme, l’organisation, la 
structure ou les techniques, des changements impor-
tants de nature à entraîner des licenciements devrait 
consulter les représentants des travailleurs intéressés 
aussi longtemps à l’avance que possible, notamment 
sur l’introduction de ces changements, les effets qu’ils 
sont susceptibles d’avoir et les mesures permettant de 
prévenir ou de limiter les effets défavorables de ces 
changements.

(2) Afi n de permettre aux représentants des tra-
vailleurs intéressés de participer effi cacement aux con-
sultations mentionnées au sous-paragraphe (1) du 
présent paragraphe, l’employeur devrait leur fournir 
en temps utile toutes les informations pertinentes sur 
les changements importants envisagés et sur les effets 
que ces changements sont susceptibles d’avoir.

(3) Aux fi ns du présent paragraphe, l’expression 
«représentants des travailleurs intéressés» signifi e les 
représentants des travailleurs reconnus comme tels par 
la législation ou la pratique nationales conformément 
à la convention concernant les représentants des tra-
vailleurs, 1971.
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Mesures permettant de prévenir ou de limiter les licencie-
ments

21. Les mesures qui devraient être prises en consi-
dération afi n de prévenir ou de limiter les licenciements 
pour des motifs de nature économique, technologi-
que, structurelle ou similaire pourraient comprendre 
notamment les restrictions de l’embauche, l’échelon-
nement de la réduction du personnel sur une certaine 
période afi n de faire jouer la diminution naturelle des 
effectifs, les mutations internes, la formation et le recy-
clage, la retraite anticipée facultative avec une protec-
tion appropriée du revenu, la diminution des heures 
supplémentaires et la réduction de la durée normale du 
travail.

22. Lorsqu’il apparaît qu’une réduction tempo-
raire de la durée normale du travail serait susceptible 
de prévenir ou de limiter les licenciements dus à des 
diffi cultés économiques temporaires, il conviendrait 
d’examiner la possibilité d’accorder, pour les heures 
normales non effectuées, une compensation partielle 
des pertes de salaire, fi nancée selon des méthodes 
appropriées à la législation et à la pratique nationales.

Critères de désignation pour les licenciements

23. (1) La désignation par l’employeur des tra-
vailleurs qui doivent être licenciés pour des motifs 
de nature économique, technologique, structurelle ou 
similaire devrait s’opérer selon des critères établis 
autant que possible d’avance, qui tiendraient dûment 
compte aussi bien des intérêts de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du service que de ceux des travailleurs.

(2) Ces critères, leur ordre de priorité et leur 
importance relative devraient être déterminés par les 
méthodes d’application mentionnées au paragraphe 1 
de la présente recommandation.

Priorité de réembauchage

24. (1) Les travailleurs qui ont été licenciés pour 
des motifs de nature économique, technologique, struc-
turelle ou similaire devraient bénéfi cier d’une certaine 
priorité de réembauchage si l’employeur embauche de 
nouveau des travailleurs ayant des qualifi cations com-
parables, à condition qu’ils en aient manifesté le désir 
dans un certain délai à compter de leur départ.

(2) Cette priorité de réembauchage pourrait être 
limitée à une période déterminée.

(3) Les critères de priorité du réembauchage, la 
question du maintien des droits, notamment d’ancien-
neté, en cas de réembauchage ainsi que les disposi-

tions relatives au salaire des travailleurs réembauchés 
devraient être déterminés conformément aux métho-
des d’application mentionnées au paragraphe 1 de la 
présente recommandation.

Atténuation des effets des licenciements

25. (1) En cas de licenciement pour des motifs 
de nature économique, technologique, structurelle ou 
similaire, le placement des travailleurs touchés dans 
d’autres emplois convenables dès que possible et, s’il 
y a lieu, après une période de formation ou de recy-
clage, devrait être encouragé par des mesures appro-
priées aux conditions nationales, qui seraient prises 
par l’autorité compétente avec la collaboration de 
l’employeur et des représentants des travailleurs inté-
ressés lorsque cela est possible.

(2) Dans la mesure du possible, l’employeur 
devrait aider les travailleurs touchés par ces licencie-
ments dans la recherche d’un autre emploi convenable, 
par exemple grâce à des contacts directs avec d’autres 
employeurs.

(3) En décidant de l’aide à fournir aux travailleurs 
touchés afi n qu’ils obtiennent un autre emploi conve-
nable ou bénéfi cient d’une formation ou d’un cours de 
recyclage, on pourrait tenir compte de la convention 
et de la recommandation sur la mise en valeur des res-
sources humaines, 1975.

26. (1) Afi n d’atténuer les effets défavorables des 
licenciements pour des motifs de nature économique, 
technologique, structurelle ou similaire, on devrait 
examiner la possibilité de fournir une protection du 
revenu pendant toute période de formation ou de recy-
clage et un remboursement partiel ou total des dépen-
ses exposées pour la formation ou le recyclage et pour 
la recherche et la prise d’un emploi exigeant un chan-
gement de résidence.

(2) L’autorité compétente devrait prendre en con-
sidération la possibilité d’assurer des ressources fi nan-
cières permettant de supporter entièrement ou en 
partie les mesures mentionnées au sous-paragraphe (1) 
du présent paragraphe, conformément à la législation 
et à la pratique nationales.

IV. E    

27. La présente recommandation et la convention 
sur le licenciement, 1982, remplacent la recommanda-
tion sur la cessation de la relation de travail, 1963.


